
Le Père Noël 18/12/11

FEVRIER
M 15	 Concours de Belote Club de l’Amitié
S 18	 Challenge 1/1 Finale Boule de Fort 
	 Les Amis Reunis

MARS
D 4	 Loto Club de l’Amitié
S 10	 Soirée moules/saucisses frites APE
	 Loto Chorale
D 11	 Loto Union Musicale

AVRIL
D 1er	 Randonnée VTT  « La Bouérillonne »

S 7	 Œufs de Pâques Comité des Fêtes
D 8	 Finale 1 sociétaire/1 invité Les Amis Réunis

MAI
S 5	 Carnaval/boum APE / Comité des Fêtes
S5 D6	 Challenge Les Amis Réunis
D 13	 TROC JARDIN 
J 17	 Festival de Jazz

JUIN
S2 D3	 Tournoi Basket
S 9	 Concert Union Musicale / Chorale
S 23	 Kermesse APE
S 30	 Planète en Fête Civam Bio Mayenne

JUILLET
D 1er	 Planète en Fête Civam Bio Mayenne
S 7	 Repas champêtre Comité des Fêtes

SEPTEMBRE
D 2	 Vide-grenier Comité des Fêtes
S8 D9	 Challenge L. Bouju et M. Meray 
	 Les Amis Reunis

NOVEMBRE
S 17	 Loto Chorale
D 18	 Finale 5ème challenge de la Mayenne 
	 Les Amis Réunis
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Infos

ETAT CIVIL

NAISSANCES
Pauline DE MAZENOD     16/01/2011     Château de Bois Jourdan

Louise CARTIER--HAMONIERE     29/01/2011     Le Tertre
Elyo CHAPELLIERE     21/03/2011     28 Rue du  Docteur Jardin

Mathéo TRICOT     02/04/2011     La Pélivière
Philippine FERRAND     12/04/2011     16 Rue des Sencies
Inès GUERIN   19/04/2011     2 Impasse de la Mathuraiserie

Louysa DURAND     18/05/2011     27 Rue des Sencies
Lucile DOINEAU     19/05/2011     La Bénichère

Emma ALLINANT   15/06/2011     Baudouin
Baptiste JOURDAN     20/06/2011     10 Rue de la Fraternité

Lola BOIVIN     25/06/2011     19 rue des Sencies
Maël MANCEAU     12/07/2011     8 Rue des Rossignols

Suzie TAUPIN     07/08/2011     8 Allée des Chênes
Zoann DEZITTER     31/07/2011     13 Rue Boris Vian

Célia BEAUPLET     01/08/2011     PN9 La Nouvelle France
Erwan MARTINEZ     03/09/2011     7 Place de la Poste

DÉCÈS
GIRAULT Suzanne Veuve CORMIER     13/01/2011     Résidence le Vollier

HOUDMOND M-Josèphe Veuve FRANçOIS     25/01/2011     Résidence le Vollier
LEGRAND Angèle Veuve GOISBAULT     03/02/2011     Résidence le Vollier

LEROUX Suzanne Veuve HOCDE     03/02/2011     Résidence le Vollier
DREUX Jean     15/02/2011     Résidence le Vollier

FOUBERT Marcel     06/03/2011     4 Impasse Bourdet
DUBOIS Albertine Veuve TESSIER     26/02/2011     Résidence le Vollier

NAIL Auguste     30/03/2011     Résidence le Vollier
MOUSSU Léon     09/04/2011     Résidence le Vollier

DELAUNAY Auguste     24/04/2011     Résidence le Vollier
RAMON Suzanne Veuve MONNIN     31/05/2011     Résidence le Vollier

ROULLAND Renée épouse COIGNARD     15/06/2011     Résidence le Vollier
PEAN Marthe veuve COCHON     22/06/2011     Résidence le Vollier

WOOD Peter     25/07/2011     Moulin des Sources
UZU Irène      31/08/2011     Résidence le Vollier

GELOT Louis     22/09/2011     Résidence le Vollier
MASSON Marius     29/09/2011     Résidence le Vollier

ASPA Veuve LAPEYRADE     09/10/2011     Résidence le Vollier
DUCHEMIN Bernard     13/10/2011     Résidence le Vollier

BERTRON Georgette Veuve AVRIL     31/10/2011     Résidence le Vollier
JOUIS Simone veuve MARTEAU     06/11/2011     Résidence le Vollier
BOBÉ Andrée épouse GALLAIS     20/11/2011     6 rue Fabre d’Eglantine
MOQUEREAU Raymond     26/11/2011      Résidence le Vollier

RUAU Bertin     06/12/2011      Résidence le Vollier

Cette année 2011 aura malheureusement  
été marquée par un évènement local qui a  
provoqué un bouleversement majeur : la  
pollution au PCB. Dans le bulletin de juillet, 
je mettais l’accent sur la situation de nos  
éleveurs, impactés par cette pollution avec 
les conséquences dramatiques, économiques  
et humaines, que nous pouvons tous imaginer. 
J’ai une pensée pour eux, mais aussi pour 
les riverains, inquiets pour leur santé, sans 
oublier les salariés de l’usine ; y travailler 
aujourd’hui, c’est aussi humainement difficile,  
ne l’occultons pas. Il va sans dire que je suis 
très préoccupé par cette situation ; que ce 
dossier reste complexe et qu’il me semble 
difficile d’être affirmatif pour le présent et 
l’avenir. Nous sommes une petite communauté ;  
il y a lieu de garder raison afin que demain 
nous puissions vivre ensemble sereinement. 

Est-ce encore possible ? Au vu ces dernières semaines, 
de l’impact médiatique ; il faudra laisser le temps 
au temps pour panser les plaies mais il faut croire 
au bon sens terrien pour que cette affaire n’oppose 
pas demain nos concitoyens. Il va falloir que nous 
redonnions, tous ensemble, une image positive de 
notre village. 

Des projets vont voir le jour, l’ouverture du restaurant  
en mars, le début de la construction d’une nouvelle 
caserne de sapeurs-pompiers dans la zone d’activités 
du Poteau ; l’aménagement d’une classe à la ma-
ternelle, l’étude du réaménagement du chauffage, 
des sanitaires de la salle polyvalente et auprès de 
la garderie périscolaire ; la rénovation de la salle du 
1er étage de la mairie… et nous continuerons bien 
sûr d’embellir notre environnement (créations de 
nouveaux massifs).

Vous verrez aussi en feuilletant ce bulletin, l’arrivée  
de nouveaux artisans et des animations avec no-
tamment l’organisation de Planète en Fête les 30 
juin et 1er juillet, notre belle petite cité verra l’arrivée 
d’environ 6000 personnes. Egalement la deuxième 
édition de la bouèrillonne, sortie VTT et pédestre  
le 1er avril et bien sur, toutes les manifestations  
organisées par nos associations locales, ô combien 
importantes pour la vie de notre village, créatrices 
de liens.

Nous sommes à l’aube d’une nouvelle année, 
ayons confiance en l’avenir. Je vous adresse  

mes meilleurs voeux pour 2012.
						    
	       Le Maire, Jacky CHAUVEAU
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MARIAGES
JACOB Gilbert & ANDRE Chantal
21/03/2011     2 Place de la Poste             

LEBRUN Sébastien & SYLVERE Isabelle
25/06/2011     10 allée des Chênes
LE BON Michel & DENIS Aurélie

16/07/2011     10 Rue des Flamants

Rejoignez nous sur le site : 
www.bouere.mairie53.frCréations 

de nouveaux massifs



BESOIN DE REMBLAI ?
Inscrivez-vous en Mairie 
pour obtenir du remblai

TARIFS 2012

► concessions cimetiere	  	

tombes : 	  	

concession 15 ans	 49,00 €	

concession 30 ans	 98,00 €	

cavurnes :	  	

concession 15 ans	 450,00 €	

concession 30 ans	 673,00 €	

► assainissement	  	

Forfait au semestre	 17,45 €	

Par m3 consommé	 1,28 €	

Taxe de raccordement	 1 900,00 €	

Contrôle conformité raccordement 

assainissement collectif	  75,00 €	

► aire camping cars	
Borne jeton camping 	 2,00 €	

► Cartes de pêche	  

A la journée : tarif A  (la ligne*)	 2,05 €	

A la semaine : tarif B (la ligne*)	 5,50 €	

A l’année : tarif C (la ligne *)	 21,00 €	

* maximum 3 lignes par pêcheur	  

gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans 

accompagnés d’un adulte	  	

LIVRAISON DE PIERRE
Les livraisons de pierre  

pour les chemins ont été attribuées  
par la Commission pour l’année

BESOIN 
DE PERCHES ?

Le CCAS 
vous propose des perches 

de 10 m environ 
au prix de 4.50 €

Adressez-vous en Mairie

ASSISTANTES 
MATERNELLES AGRÉÉES

Nom Prénom	 Adresse	 Téléphone

BOSCOLO Chantal 	 7 RUE DES FAUVETTES 53290 - BOUERE 	 02.43.70.66.81 

CAVALIER Jacqueline 	 LES VIGNES  53290 - BOUERE 	 02.43.70.93.15 

COCQUET Vanessa 	 3 ALLEE DES NOISETIERS 53290 - BOUERE 	 02.43.70.95.31 

GALLOUEDEC Laëtitia 	 4 ALLEE DES NOISETIERS 53290 - BOUERE 	 02.43.06.31.39

GRIGNARD Sandra	 22 RUE DE LA GARE 53290 BOUERE	 02.43.70.69.67

JOUIN Blandine 	 LA VALLEE 53290 - BOUERE 	 02.43.70.62.99 

LAUNAY Sandrine 	 7 ALLEE DES NOISETIERS 53290 - BOUERE 	 02.43.07.27.40 

LAZE Maud 	 LA GRANDE LANDE  53290 - BOUERE 	 02.43.07.61.29 

MAILLARD Angélique 	 1 IMPASSE COURTELINE 53290 - BOUERE 	 02.43.07.95.16 

PHILIPPOT Nadège 	 9 BIS RUE DE LA GARE  53290 - BOUERE 	 02.43.07.97.46

RIVIERE Sandrine 	 16 RUE DU DOCTEUR JARDIN 53290 - BOUERE 	 02.43.70.55.42 

RAPPEL 
DES HORAIRES 
D’OUVERTURE

SECRETARIAT 
DE MAIRIE

Lundi mardi jeudi samedi 
de 9h00 à 12h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 
et 13h30 à 17h30

www.bouere.mairie53.fr
mairie.bouere@wanadoo.fr

AGENCE POSTALE
Mardi au Samedi : 

9h00 à 12h00

POINT LECTURE
Mardi vendredi : 
16h30 à 17h30

Mercredi samedi : 
14h30 à 16h00

CONCOURS FLEURISSEMENT ANNÉE 2011
Catégorie Façades Balcons
1er	 Mr Mme Yves ALLARD	 8 Rue de la Gare
2°	 Mr LARGEAUD Mme DOHIN Catherine	 12 Impasse Bourdet
3°	 Mme Lucie DENTIER	 29 Rue des Sencies
4	 Mme Marie-Louise LANDELLE	 4 Chemin de la Croix Verte
5	 Mme Madeleine DREUX	 5 rue de la Fraternité
6	 Mme PEIGNE Denise	 1 Rue Guy de Maupassant

Catégorie cours et jardins
1er	 Mr Mme Jean-Louis BRICHET	 28 Rue  de la Gare
2	 Mr Mme André DUBOIS	 6 Rue des Rossignols
3	 Mr Mme Louis BOUVET	 1 Rue des Flamants
4	 Mr Mme Paul JANVRIN	 5 Rue de la Gare
5	 Mr Mme Georges GENDRY	 7 Rue des Rossignols
6	 Mr Mme Michel HUBERT	 4 Rue Georges Brassens
7	 Mr Mme Adolphe CHARPENTIER	 11 Rue de la Gare
8	 Mme Janine  BART	 6 Rue de la Fraternité
9	 Mr Mme Joseph HIVERT 	 1 Rue Boris Vian
10	 Mr Mme Bernard BELLANGER	 12 rue des Flamants

salle polyvalente à la journée           
                                                                                

                                                                                            Hors 		
         	                                                   Commune  commune
Bal banquet mariage week end ou jour férié	 256,00 €	 338,00 €
Bal hors week-end et hors jour férié ou buffet froid 	 169,00 €	 243,00 €
Concours de cartes, lotos, réunions but lucratif	 105,00 €	 169,00 €
Vin d’honneur	 74,00 €	 74,00 €
Chauffage pour vin d’honneur	 22,50 €	 22,50€
Chauffage pour autres manifestations	 52,00 €	 52,00 €
Banquet demi-salle	 146,00 €	 192,00 €
Buffet froid demi salle	 122,00 €	 148,00 €
Caution	 500,00 €	 500,00€



LES COMMERCES : LE DYNAMISME DU BOURG
Un bourg sans commerce est voué à devenir une cité dortoir où la 
vie s’arrête dès que chacun rentre chez soi. Avec la disparition des 
commerces c’est une partie de la vie des communes qui disparaît. 
Notre village a subit pendant plusieurs années des arrêts d’activités 
dommageables et il était essentiel d’inverser la tendance. Les élus 
du dernier mandat s’y sont attachés. Vos élus d’aujourd’hui ont inscrit 
cette action comme une priorité de leur mandature. Après la boulangerie 
et l’installation de nouveaux artisans que nous ne manquons pas de 
promouvoir et de vous présenter, c’est le restaurant qui ouvrira ses 
portes avant le début du printemps. 

1/ SAVOIR FAIRE FACE AUX EVENEMENTS

Malheureusement la vie commerciale est faite de naissances et de 
fin d’activités et nous avons à faire face aujourd’hui à la fermeture de 
l’épicerie avec son lot de regrets. Heureusement, une solution a pu 
être trouvée grâce à la bonne volonté et à l’entente de nos commerçants 
du Seven et de la Boulangerie. Ils ont mis en place rapidement la  
vente de produits de première nécessité et permis ainsi de maintenir 
un service à la population et tout particulièrement à ceux qui n’ont pas 
toutes les facilités pour se déplacer.

VINCENT HAMONIC du SEVEN  
a repris une partie de l’activité.  
Chacun pourra trouver les produits 
de consommations courantes, des  
produits frais ; charcuterie, laitages,  
fromages, les produits d’épicerie  
classiques ; boissons, pâtes, con- 
serves, ainsi que les productions 
locales : légumes, volailles,... Par 
ailleurs, Vincent assure un dépôt 
de pain fabriqué par notre boulanger 
Clément Dacosse ainsi que de la  
petite restauration (quelques repas).

De leur côté, BETTY et CLEMENT 
DACOSSE de la Boulangerie ont 
complété la gamme de leur vente 
avec les produits habituels de leur 
profession : riz, pâtes, gâteaux secs 
farines, boissons, chocolats,... Ils 
continuent à assurer la continuité 
de la vente des journaux lorsque  
le SEVEN est fermé.

Ces commerçants ne pourront pas 
toujours nous offrir tout le choix et 
souvent les prix proposés par les 
« grandes surfaces » mais chacun  
de nous doit les soutenir sous peine  
de voir la disparition du commerce de proximité dont nous avons tant 
besoin. Il en est de même pour le marché du lundi matin qui ne pourra 
être maintenu et développé que si les Bouérillons le font vivre.

2 / LE RESTAURANT

Tenir l’objectif d’une ouverture 
avant le début du printemps 
peut sembler un challenge 
sans grandes difficultés ! 
Et pourtant l’ensemble des 
travaux est très important 
avec des contraintes pour 
une collectivité bien supérieures à celle d’un investissement par un 
particulier. Où en sommes-nous ? Tous les travaux préparatoires ont 
été réalisés avant la fin aout. Ne sachant pas aujourd’hui le devenir  
du premier bâtiment nous avons décidé de nous donner la possibilité 
de le rendre éventuellement autonome au point de vue alimentation 
électrique, téléphone, eau mais aussi eaux pluviales et eaux usées 
(tout à l’égout). 

Les travaux de construction du restaurant ont débuté début septembre  
par la rénovation de la partie ancienne, la création des ouvertures, le  
passage des canalisations, la pose de l’isolation du plancher et le 
coulage de la dalle. Le montage de la partie neuve a débuté début 
novembre. Le gros œuvre -- maçonnerie, charpente, couverture -- est  
terminé. A l’heure où nous écrivons ces lignes nous ne connaissons  

pas exactement l’état de la situa- 
tion au moment de la diffusion  
de ce bulletin. Toutefois pour le  
début de l’année tous les «gros  
travaux» y compris les menuiseries  
extérieures devraient laisser 
la place à la pose des cloisons 
intérieures, de la plomberie et 
des sanitaires... puis viendront 
l’électricité, les sols… etc.

Echos
Rejoignez nous sur le site : 

www.bouere.mairie53.fr
Nathalie et Vincent LABASQUE, 

vos futurs restaurateurs

LELIÈVRE MOTOCULTURE S’AGRANDIT

Freddy Lelièvre a souhaité  
pouvoir disposer, près de 
son installation actuelle à 
l’entrée du bourg rue de 
la gare, de locaux plus 
grands et plus adaptés à 
son activité commerciale. 
La Communauté de Com-
munes a construit, dans le  
cadre de sa compétence économique, 5 nouveaux bâtiments 

destinés aux artisans dont 3 pouvant accueillir deux locataires. 

Ce programme s’inscrit dans la continuité des 4 premiers locaux 

construits en 2009/2010 dont l’actuel de F. Lelievre. Le dé-

veloppement de l’activité économique est essentiel pour le  

dynamisme du Territoire. Cela permet aussi de garantir les  

ressources des Communes et de la Communauté et se faisant  

de proposer à la population tous les services dont elle a besoin :  

les actions pour la Jeunesse et la Petite Enfance, la Santé, la 

Culture, les Transports, les Centres de loisirs, le Sport, et les 

Actions Sociales en général. Freddy Lelievre aura réalisé son  

déménagement (lourde tache) en début d’année. Quelques pistes 

sont à l’étude pour le local rendu libre, mais vous pouvez aussi 

nous aider à en faire la promotion.



MéCANICIEN

Nouveau mécanicien 
à domicile,  

David Revillet 
auto entrepreneur,  

à Bouère  
depuis le 03/10/2011. 

 DMS 
(DAVID-MECA-

SERVICE)
 06.41.68.67.02

DES PANNEAUX LUMINEUX POUR MIEUX VOUS INFORMER

Nous attachons beaucoup d’importance à l’information que nous vous  
devons. Ce bulletin en témoigne. Après le site web - bouere.mairie53.fr -  
toujours très fréquenté et les nouvelles brèves que nous faisons 
parvenir à tous ceux et celles qui le souhaitent*, nous venons de  
compléter nos moyens de communication par le panneau lumineux  
installé près de la boulangerie. C’est un investissement de la Communauté  
de Communes du Pays de Meslay Grez dans les six « villes pôles » 
du territoire : Ballée, Bazougers, Bouère, Grez en Bouère, Meslay du 
Maine et Villiers Charlemagne. Seule la maintenance et l’électricité  
(très faible consommation grâce à l’utilisation de lampes Leds) sont à lacharge des communes. 
Ce panneau est géré conjointement par la Communauté de communes et par la Commune et  
permet de porter à la connaissance de tous les évènements prévus dans la commune et le territoire. 
Il est aussi réservé aux associations, chacune pouvant faire passer les messages (court !) pour 
vous tenir informés de leur actualité. *pour recevoir les nouvelles brèves il vous suffit d’envoyer  
votre adresse mail à la mairie : mairie.bouere@wanadoo.fr. de la même manière vous pouvez 
demander de ne plus les recevoir si vous le désirez.

Crea Morg@ne

Nouvelle activité : Onglerie pour Créa Morg@ne 
(également : maquillage, savonnerie, bijoux)

3 place du Souvenir 53290 Bouère
Tél. 06 76 91 43 21

NOUS SOMMES ENFIN 
SORTIS DE NOTRE 

ISOLEMENT 
TECHNOLOGIQUE

Conformément à nos engagements  
l’Internet Haut Débit (ADSL) et le télé- 
phone mobile sont opérationnels et 
performants. Pour le haut débit et le  
téléphone fixe, la totalité du territoire 
de notre commune est maintenant 
couverte. Les 463 lignes de téléphone 
fixe sont reliées à la fibre optique ce 
qui permet de donner à tous la possi- 
bilité de se connecter à l’Internet Haut  
Débit. 380 foyers peuvent bénéficier  
du débit maximum de 20 Mb car le  
débit d’une ligne dépend de nombreux  
paramètres tels que la longueur de la  
ligne, du type de modem, du moyen  
de raccordement à l’ordinateur (Wifi,  
USB, Ethernet), etc... Pour connaître  
le débit maximum de votre ligne, vous 
pouvez vous connecter sur mire.gaoland.net. 
Actuellement 281 familles, plus de 60%,  
sont reliées à l’ADSL. Le  
téléphone mobile (Orange)  
quant à lui fonctionne  
depuis un an à la  
grande satisfaction 
des utilisateurs de 
plus en plus nombreux.

Nous  avons la chance d’avoir parmi le personnel 
communal des professionnels compétents. Ceci 
nous permet de réaliser des travaux qu’il serait 
difficile d’envisager si nous devions faire appel  
à des entreprises.

Vous pouvez constater la qualité de ces 
réalisations :
-  Sur la place de l’église, le mur perpendiculaire  
à l’école maternelle a été entièrement rejointoyé 
et donne ainsi à cette place fière allure en 
faisant disparaître les anciens emplacements 
disgracieux destinés aux campagnes électorales.

- L’ensemble des boules et potelets a été 
repeint. C’est un travail long et fastidieux mais 
il est important d’assurer une maintenance  
régulière du patrimoine en général et ainsi 
éviter des dégradations ensuite difficiles et 
surtout couteuses à réparer. Dans cet esprit, 
le nettoyage au karcher des trottoirs a été  
réalisé et doit l’être fait régulièrement. Paral-
lèlement les pavés, et tout particulièrement 
ceux bordant la chaussée, ont été rejointoyés.

Par ailleurs la réduction de l’utilisation des produits 
phytosanitaires a nécessité l’élaboration d’un  
plan de désherbage qui se traduit par un travail 
supplémentaire important pour enlever ou  
« bruler » les mauvaises herbes. Nous réflé-
chissons à l’adoption de moyens matériels 
pour alléger cette tache. Là encore nous  
renouvelons notre appel pour que chacun dans  
la mesure de ses possibilités prenne en charge 
l’entretien de la limite de sa propriété avec le 
domaine communal.

- Le bardage du bâtiment du service technique 
est maintenant terminé. Il donne à ce secteur  
un aspect agréable malheureusement trop  
souvent dégradé par le manque de civilité  
d’une minorité d’entre nous qui considère la  
déchèterie et le point de collecte des déchets  
comme une « décharge publique à l’ancienne ».

- Cet été le fleurissement du bourg 
a été particulièrement réussi et 
apprécié des riverains et des  
visiteurs. Nous sommes souvent 
enviés par nos voisins proches 
ou plus éloignés pour la qualité 
de nos aménagements urbains 
et notre fleurissement.

Nous nous efforçons de planter 
des variétés les plus économes 
possibles en eau et en entretien.

Ainsi, chaque fois que cela est possible, nous  
remplaçons les fleurs annuelles par des vivaces, 
mais l’hiver et le gel limitent les possibilités. 
Cet hiver nous allons poursuivre la mise en 
place de parterres rue G. Brassens en lieu 
et place des vasques et des jardinières trop 
exigeantes et peu appréciées par le jury qui  
attribue les fleurs récompensant les fleurisse-
ments communaux.

Le fleurissement, la taille des arbres, des 
arbustes, des haies, l’entretien des chemins  
de promenade représentent une charge 
conséquente mais indispensable pour rendre  
notre commune agréable à vivre. Savez-vous 
que la taille des haies et des ifs et l’entretien 
du cimetière mobilise deux personnes pendant 
pratiquement trois semaines avant la Toussaint !

- L’été a été aussi l’occasion de réaliser une 
nouvelle tranche de travaux de voiries.

- Cet hiver nous 
mettrons à profit les 
périodes de mauvais 
temps pour terminer 
la réhabilitation du 
premier étage de la  
mairie, en particulier  
le couloir, la salle de  
réunion. Nous dispo- 
serons ainsi de locaux 
plus confortables et 
moins austères.

LE POINT SUR LES TRAVAUX DANS NOTRE COMMUNE

@



Taude et Fondrieux 
s’en vont au fil de l’eau

Contrat Restauration Entretien - Action 
menée par le syndicat du Bassin de la Taude.

Dans le milieu des années 80, la Taude 
et le Fondrieux ont subi des travaux de 
redimensionnement très importants. Les 
pelleteuses ont alors calibré, supprimé 
les méandres, creusé le lit, busé… Dans 
le bourg de Bouère, une succession de 
mini seuils, qui servaient autrefois de 
lavoirs aux habitants, ont été remplacés  
par 3 grandes portes. Ces travaux ont eu 
leur utilité agricole (drainage de prairies), 
réduction des zones d’inondation (maison 
de retraite) mais ils ont aussi transformé la 
rivière en grande canalisation à ciel ouvert 
et  créer une multitude de conflits autour d 
e la rivière. Aujourd’hui, l’idée n’est pas de  
se lancer dans des travaux pharaoniques 
mais de réaliser des aménagements  
permettant de faire revivre la rivière tout  
en profitant de l’occasion pour tenter de 
résoudre les conflits d’usage.

Dans le bourg
Le bourg de Bouère est traversé sur près 
de 2 km par la rivière dont une grande 
partie est publique (plan d’eau, maison 
de retraite). C’est une portion de la rivière 
qu’il serait assez facile de rendre plus 
vivante en supprimant les portes et en 
recréant des méandres à l’intérieur d’un 
lit devenu beaucoup trop grand. Cela  
permettrait de recréer des habitats, d’aug-
menter la hauteur d’eau tout en accélérant  
le courant… Nous disposons aussi d’un 
atout majeur puisque que le village à la 
chance de disposer de sources actives 
toute l’année de très bonnes qualités.

Sur la campagne

Une partie travaux pourrait consister en 
l’élimination d’ouvrages empêchant la cir-
culation piscicole et favorisant l’envasement  
ainsi que le réchauffement des eaux. Il y aura 
aussi des plantations d’arbres sur des rives 
nues, de l’entretien, du débroussaillage, la  
mise en place d’abreuvoirs pour éviter le 
piétinement des bovins dans l’eau, des 
subventions pour clôturer le long de la  
rivière et éviter l’érosion des rives, des  
remplacements de passerelles… Des 
réunions publiques d’information, où vous 
pourrez aussi faire part de propositions, 
auront lieu dans l’année. Alors soyez  
vigilants, on a besoin de vos remarques.

FESTIVAL DE JAZZ
A NOTER : LE 17 MAI 2012 SPECTACLE DU FESTIVAL DE JAZZ

ÉCOLE 

Un regard neuf est toujours riche d’en-
seignements. Merci à Laurence Drevon 
(Directrice) d’avoir bien voulu nous  
présenter sa nouvelle école ! Les effectifs 
sont stables mais élevés. Il y a actuellement 
101 élèves sur Bouère donc 25 élèves 
par classe. Comme il peut toujours y avoir  
quelques arrivées supplémentaires au  
cours de l’année, l’école se trouve dans  
l’incapacité d’accueillir les enfants nés en  
2009 qui ne peuvent être légalement  
acceptés que « dans la limite des 
places disponibles».

Quelques projets de l’année pour les 
quatre classes de Bouère : Il porte 
sur les quatre éléments : eau, air, feu, 
terre. Tous ces thèmes sont abordés 
au travers d’albums, d’expériences 
scientifiques et font parfois l’objet de 
sorties. Ainsi pour le feu, les enfants 
iront découvrir la caserne des pompiers 
et seront sensibilisés sur les risques 
domestiques. Au printemps, les élèves 
feront un petit jardin ce qui sera l’occasion de 
retravailler sur la plupart de ces éléments. 
Toutes les classes de Bouère se sont  
inscrites aux incorruptibles (www.lesincos.com)  
qui est un prix littéraire national dont chaque 
enfant joue le rôle d’un petit juré… dès la  
petite section. Il y a 6 livres pour la maternelle :  
« Si tous les éléphants s’appelaient Bertrand »,  
« Akiko la courageuse », « un grand monstre 

ne pleure pas », « les 4 saisons de loup », 
« Allez, au lit, maman ! » « Lucie est partie ».  
Autant de livres pour travailler sur les  
émotions, la mort, le monde de l’enfance…  
Les enfants voteront individuellement par 
ordinateur et le palmarès sera dévoilé en 
juin 2012. Comme depuis quelques années 
la communauté de communes mettra à  
disposition des écoles des animateurs sportifs 
ce qui permettra aux élèves de pratiquer 
l’escalade, la gymnastique, la natation pour 
les plus grands et les jeux de raquettes.

Nouveau regard : « En  tant que nouvelle 
arrivante, je trouve l’équipe enseignante 
et les parents très investis pour leur école 
chose que je n’avais pas autant constaté 
ailleurs. Au niveau matériel, nous n’avons 
pas à nous plaindre, de même pour l’amé-
nagement de la cour, par contre on attend 
impatiemment le remplacement du plancher, 
le rafraichissement des murs prévus pour 
cet été. »

Les nuits... Spectacle Les BAVARDS le 10/08/11

430 spectateurs 
au château de la Vezouzière à Bouère

...de la Mayenne

jardin fleuri

L’Association Jardin Fleuri, un espace de découvertes 
et d’Initiatives. Si vous vous sentez isolé(e) et ou 
fragilisé(e), notre association offre la possibilité d’un 
accompagnement personnalisé afin de vous permettre 
de tisser un lieu social autour de différentes activités 
manuelles et culturelles. C’est un lieu d’échanges 

dans la convivialité et le respect de chacun pour pouvoir travailler la confiance en soi, 

nécessaire à l’autonomie et ainsi trouver sa véritable place dans notre société.

Notre association a toujours besoin de dons… Si vous avez du temps libre  

à nous consacrer, rejoignez nos bénévoles. N’hésitez pas à nous faire part  

de vos compétences et à nous rejoindre, pour assurer, entre autres, le transport.

Pour plus d’informations : Association Jardin Fleuri 28, rue de la libération 

53290 Grez-en Bouère  Tél 02-43-70-66-66  assojardinfleuri@neuf.fr



LE POINT LECTURE 

Savez-vous qu’à Bouère on vous propose un service gratuit ?  
Mais oui LE POINT LECTURE bien sûr !! Un endroit convivial  
où une équipe de bénévoles vous accueille et vous conseille  
dans le choix de vos lectures. De la couche-culotte aux 
grands ados, Petit Ours Brun, Tom Tom et Nana, Harry 
Potter sont là pour régaler petits et grands. 

Alors, sans hésitation venez nous retrouver : 
 Le mardi et vendredi de 16h30 à 17h30,  

Le mercredi et le samedi de 14h30 à 16 H … 
et lors des différentes manifestations  

tout au long de l’année, remise du prix Bullgomme,  
troc jardin, spectacle pour enfants... 

LA BOUÈRILLONNE

Date à retenir : le 1er avril 2012   
après le succès de l’an passé  

la seconde édition de la  
Randonnée VTT « La Bouérillonne »
- 3 parcours VTT (20, 40 et 60 km)
- 2 parcours pédestres (8 et 14 km)

Renseignements et inscriptions 
au 06.16.77.33.24 

ou sur le site  
www.rapl53.fr

Zoom 
COMITÉ DES FÊTES DE BOUÈRE

Le Comité des Fêtes est une association (loi 1901) dont le bureau  
est composé d’hommes et de femmes bénévoles, qui ont la volonté  
d’animer et de divertir le village de Bouère en organisant des fêtes  
publiques. En 2011, une nouvelle équipe composée de personnes  
d’horizons différents se lance dans le Comité. C’est une équipe 
soudée qui s’engage à mettre en œuvre les diverses festivités 
proposées.

Le bureau : Président : Pascal BASSIERE, 
Vice-président : Claude MOREAU, Trésorière : Angélique MAILLARD, 

Vice trésorière : Catherine DOHIN, Secrétaire : Didier HUAULME,  
Vice secrétaire : Annette TESSIER, Membres actifs : Vincent HAMONIC,  
Bertrand LECOMTE, Franck MONNET, Michel REZE, Philippe PETARD.

Le repas champêtre est un grand événement pour petits et grands.  
Il se déroulera le 7 juillet 2012, avec l’aide d’un grand nombre de 
bénévoles. Et si la première année, pour les 
nouveaux membres, quelques imprévus ont 
eu lieu, l’expérience fera qu’en 2012 le repas 
champêtre se déroulera avec encore plus de 
convives, dans la joie et la festivité.

Le vide grenier, malgré la météo peu réjouis-
sante, fut un succès, du fait de sa réputation. 
Le Comité vous réserve quelques surprises 
pour cette manifestation qui se déroulera le  
2 septembre 2012.

Parallèlement, « les Œufs de Pâques » offerts aux enfants de la 
commune (à condition qu’ils les trouvent…) par le Comité, aura lieu 
cette année encore sur le terrain des chalets du village vacances  
le 7 avril 2012.

A l’occasion de l’Assemblée  
Générale du Comité des Fêtes,  
le 20 janvier 2012, où tout le  
monde est convié, les statuts  
seront revus afin de les remettre  
à jour, n’étant plus conformes  
aux conditions environnementales  
de 1966.

Si vous souhaitez contribuer 
bénévolement à la vie 

de notre village,  
dans la bonne humeur,  

ou si vous souhaitez faire 
vos remarques, ou suggérez 
des idées au Comité des Fêtes, 
contactez-nous, rejoignez-nous. 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.

Le Président : « Je tiens à remercier toutes les personnes, qui ont,  
en toute humilité, donné de leur temps, leur énergie et leur spontanéité, 

afin que notre village jouisse 
de moments de bonheurs, 
de plaisir et de festivités tous 
ensembles : Les bénévoles, 
les membres du bureau (anciens 
et nouveaux), Monsieur le Maire, 
les employés communaux, la 
secrétaire, et tous les partici-
pants. !!! MERCI !!! »

                              Pascal

Calendrier 2012 :

Vendredi 20/01/12 : 
Ass. générale (salle des fêtes)

Samedi 07/04/12 : 
Œufs de pâques (chalets)

Samedi 14/04/12 : 
Repas dansant -Choucroute- 

(salle des fêtes)
Samedi 07/07/12 : 

Repas champêtre (plan d’eau)

Dimanche 02/09/12 : 
Vide grenier (bourg)



ASSOCIATION DE DÉFENSE CONTRE LES ENNEMIS DES CULTURES

Assos
Rejoignez nous sur le site : 

www.bouere.mairie53.fr

TALLANI’S GARDEN
La programmation de cet été 2011, nous a  
ouvert de nouveaux horizons artistiques avec  
ses 5 concerts de juillet à septembre : LES 
FILS CANOUCHE, DAVE GOLITIN SOLO, LE 
COLLECTIF TALLANI’S GARDEN, INCOGNITA 
TRIO, REGGIE WASHINGTON TRIO.

Merci pour ces explorations et découvertes 
musicales, nous attendons avec impatience 
la saison 2012 !!! Contact : tallani@hotmail.fr

www.myspace.com/tallani

AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS DE BOUÈRE 
ET GREZ-EN-BOUERE

C’est avec un temps estival que c’est 
déroulé la deuxième randonnée VTT 
et rallye pédestre des sapeurs pom-
piers de BOUERE. Malgré une légère 
diminution du nombre de participants 
c’est dans la joie et la bonne humeur 
que se sont déroulés les différents parcours. Quelques aléas mécaniques pour certains 
ou d’itinéraire pour d’autres n’ont pas gâché cette soirée. J’en profite pour remercier la  
municipalité pour le soutien qu’elle nous a apporté dans la logistique.

Le Centre de Secours de Bouère a toujours besoin de personnel et je rappelle que toutes 
personnes intéressées peuvent venir nous rencontrer le vendredi soir à 19h au Centre de 
Secours de Bouère. C’est sur ces quelques lignes que je vous présente à toutes et à tous  
mes meilleurs vœux pour 2012.
	                                Le président, BERTHELOT Arnaud

LE YOGA-NIDRA

Par la relaxation vous apporte bien-être  
et détente. Le Yoga-Nidra permet de  
vous relaxer physiquement, émotion-
nellement et mentalement, de mieux  
vous connaître, d’être en harmonie 
avec vous-même, et de vous donner 
de l’énergie.

Les séances de Yoga-Nidra ont lieu
Le mardi de 18h30 à 19h30

Et le jeudi de 11h à 12h
A la Mairie de Bouère

Pour tous renseignements 
complémentaires, vous pouvez 
contacter Mme Denise GARRET 

au 02 43 70 93 62

Le Club de l’amitié

Le Club est composé d’environ 165 adhérents. 
Toutes les personnes âgées de 50 ans et plus 
peuvent s’inscrire. L’adhésion 2012, qui s’élève 
à 14 € permet l’accès à toutes les manifestations 
organisées par le club. Elle comprend une 
assurance en cas d’annulation  de voyage.

Le Club propose de nombreuses activités telles  
que des repas, des spectacles, des voyages  
(pour 2012, un voyage d’une semaine au  
Portugal), des visites, des danses anciennes,  
des parties de cartes, des travaux manuels,  
des marches décontractées, des sorties V.T.T  
et de la gym douce. Aussi, depuis 2011, une  
chorale a été mise en place (venez nombreux  
la rejoindre …). Depuis plusieurs années, le  
club participe à des petites manifestations de 
la Maison de Retraite (Danses, loto etc…) 

La Mairie nous accorde gracieusement la 
salle polyvalente les Mercredis.

Le Budget de fonctionnement est constitué 
avec une partie des adhésions et surtout, 
avec les bénéfices du LOTO annuel. 

Le Club a pour objet de créer des rencontres 
entre les personnes retraitées ou non, de 
tisser des liens d’amitié et de rompre la solitude.

GYMNASTIQUE
La gymnastique a repris ses séances depuis  
septembre tous les mardis hors vacances sco- 
laires de 19h45 à 20h30 pour le step et de  
20h30 à 21h30 pour la gym à la salle polyva-
lente. Les cours sont assurés par MARYSE 
FERRANT professeur de sports. La gym est 
précédée de 45 mn de step activité tonique et 
rythmique, les séances sont ouvertes à tous 
y compris les hommes que nous aimerions 
voir plus nombreux, et au choix de chacun, 
gym / step.

Nous organisons aussi des sorties, (culturelles, 
vélos, randos,) qui se passent dans une très 
bonne ambiance, elles sont ouvertes à tous  
n’hesitez pas à venir nous rejoindre. 
Pour tous renseignements : soit le mardi  

à la salle polyvalente ou auprès  
de LERAY Jean-Pierre au 0243706533

Compte-rendu des animaux détruits au cours de l’année passée :  
55 renards, 37 fouines, 11 rats musqués, 89 ragondins, 209 corbeaux, 124 pies

Nous remercions tous les propriétaires et locataires qui nous autorisent à passer sur leur terrain 
afin que nous puissions mener à bien notre action de régulation des espèces nuisibles. 
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